
Une clause de pension complémentaire peut-elle être incluse
dans le contrat de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Une clause de pension complémentaire peut être incluse dans le contrat de travail au Luxembourg, à condition de

respecter la loi du 8 juin 1999 relative aux régimes complémentaires de pension, telle que modifiée. La clause doit

préciser les conditions d'affiliation, les modalités de financement, les prestations garanties, ainsi que les conditions de

maintien ou de perte des droits en cas de cessation du contrat.

L'employeur doit informer individuellement le salarié de ses droits et obligations liés à la clause (art. 10 de la loi de

1999), et les droits acquis sont protégés en cas de modification ou de suppression du régime (art. 12 de la loi de

1999). Toute modification ultérieure nécessite l'accord exprès du salarié, sauf disposition plus favorable dans un

règlement collectif. Il est recommandé d'annexer le règlement du régime au contrat et de respecter l'égalité de

traitement entre salariés placés dans une situation comparable, conformément à l'article L.251-1 du Code du travail.

Toute clause discriminatoire est nulle de plein droit.

Définition

La pension complémentaire constitue un avantage de retraite supplémentaire, distinct de la pension légale, mis

en place par l'employeur au profit de ses salariés. Elle se traduit par un engagement de versement de prestations

de retraite, de décès ou d'invalidité, financé par l'employeur, le salarié, ou les deux parties.

Cet engagement peut être formalisé par une clause dans le contrat individuel ou par un règlement collectif

applicable à une catégorie de personnel.

Conditions d’exercice

L'inclusion d'une clause de pension complémentaire est soumise aux conditions suivantes.

Condition Règle

Base légale Loi du 8 juin 1999 relative aux régimes complémentaires de pension

Égalité de traitement Respect obligatoire entre salariés placés dans une situation comparable (Art. L.251-1)

Clause discriminatoire Nulle de plein droit

Information

individuelle

Droits et obligations doivent être communiqués individuellement au salarié (art. 10 de la loi

de 1999)

Droits acquis Protégés en cas de modification ou suppression du régime (art. 12 de la loi de 1999)
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Modalités pratiques

La clause de pension complémentaire doit être rédigée de manière claire, précise et détaillée.

Élément à préciser Description

Type de régime Régime interne ou assurance groupe

Base de calcul des cotisations Salaire de référence, taux de cotisation

Répartition employeur/salarié Part respective des parties

Conditions d'acquisition Ancienneté, âge, modalités d'affiliation

Portabilité Modalités en cas de départ du salarié

Règlement du régime À annexer au contrat ; approbation CSSF si applicable

Toute modification ultérieure de la clause ou du régime nécessite l'accord exprès du salarié, sauf disposition plus

favorable dans le règlement collectif.

Pratiques et recommandations

Prévoir la pension complémentaire dans un règlement collectif pour assurer une gestion uniforme conforme au

principe d'égalité de traitement. Rédiger la clause de façon à éviter toute ambiguïté sur la nature contractuelle ou

extra-contractuelle de l'avantage. Consulter un prestataire de pension agréé et, le cas échéant, associer le comité

mixte d'entreprise à la mise en place ou à la modification du régime.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 8 juin 1999 Régimes complémentaires de pension (art. 1, 10, 12, 13, 14)

Art. L.251-1 Égalité de traitement entre salariés

Art. L.121-1 et suivants Contrat de travail : règles générales

La rédaction d'une clause de pension complémentaire requiert une attention particulière afin d'assurer sa conformité légale. Il est

fortement recommandé de faire valider la clause par un conseil juridique spécialisé et de documenter l'information donnée au salarié.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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